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Procès Verbal
DATE DE 
CONVOCATION :

09 décembre 2022

DATE 
D’AFFICHAGE :

07 décembre 2022

NOMBRE DE 
CONSEILLERS :

En exercice : 13

Présents : 8

Absents : 2

Votants : 11

L’an deux mille vingt-deux, le mercredi quatorze décembre, à dix-sept heures, le
Conseil d'Administration, légalement convoqué, s’est réuni en mairie sous la 
présidence de Mme Cécile LE SOMMER. 

ÉTAIENT PRÉSENTS : 

Mme Cécile LE SOMMER, Mme Christine HERY, M. Jean-Yves COUEDEL, Mme 
Brigitte LONEUX, Mme Chantal MARTIN, Mme Odile MORIO, Madame Bernadette 
BREMAND, M. Daniel HARDY.

ETAIENT ABSENTS EXCUSÉS :

M. Jean-Marc DUPEYRAT qui a donné procuration à M. COUEDEL, M. Nicolas 
MARGERIN qui a donné procuration à M. HARDY, Mme Mathilde de CLERMONT 
TONNERRE qui a donné procuration à Mme LE SOMMER.
Mme Isabelle CHABRAN absente, M. Vincent CHARLIN absent.

SECRETAIRE DE SEANCE : 

est désignée secrétaire de séance.

APPEL ET VALIDATION DU QUORUM
M. le Président accueille les participants.
Le quorum étant atteint, la séance débute à 17 h 00.

DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE
Mme Viviane FEAT  est désignée secrétaire de séance.

PREAMBULE
Mme Le Sommer indique que M. Charlin est excusé car il est malade.

VALIDATION des PROCES VERBAUX des PRECEDENTS CONSEILS 
d’ADMINISTRATION
Le procès-verbal du 9 novembre 2022 est adopté à l’unanimité.
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AIDE SOCIALE

2022-039 CCAS : ACCEPTATION D'UN DON
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le président du CCAS a une compétence directe pour accepter provisoirement les dons et legs faits au CCAS, 
mais l'acceptation définitive relève de la compétence du conseil d'administration.

En effet, en application de l’article L 123-8 du code de l'action sociale et des familles, « Le président du centre 
communal ou intercommunal d'action sociale a le droit d'accepter, à titre conservatoire, des dons et legs et de 
former, avant l'autorisation, des demandes en délivrance. La délibération du conseil d'administration qui rend 
l'acceptation définitive, conformément à l'article L. 2242-4 du code général des collectivités territoriales, à effet du 
jour de cette acceptation ». 

En outre, le CCAS peut bénéficier des dons, en contrepartie de quoi le donateur peut bénéficier des déductions 
fiscales prévues par la loi. En vertu de l’article 200 du code général des impôts, qui prévoit le dispositif de déduction 
fiscale, le CCAS est assimilé à un « organisme d'intérêt général ayant un caractère (…) social. »

Le CCAS a reçu un don en numéraire pour un montant global de 500 euros de la part de l’association Kiwanis, 
gagnés par l’équipe du Réveil de St Jacques lors des joutes nautiques de Vannes. Il convient d’accepter 
définitivement ce don.

Vu le Code de l’action sociale et des familles,

Considérant le don de l’association du Réveil de St Jacques remis par les Kiwanis,

M. Hardy s’interroge sur le traitement de ce type de dons ; pourrait-on cibler l’utilisation des sommes reçues ?

Mme Le Sommer indique que les dons rejoignent les recettes du CCAS qui est libre de les répartir.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER définitivement le don de l’association du Réveil de St Jacques remis par 
l’Association KIWANIS Club de Vannes au CCAS pour un montant global de 500 
euros ;

Article 2 : - AUTORISER M. le Président à établir et signer tous les documents liés à ce don.

Annexe : références du don :

Civilité Nom Prénom Adresse CP Ville Montant en € N°Chèque
Asso Kiwanis Club Vannes Vénètes 56000 Vannes 500 CCM n°0473827

TOTAL 500

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?idArticle=LEGIARTI000006796554&cidTexte=LEGITEXT000006074069&dateTexte=20190329&fastPos=8&fastReqId=1515214607&oldAction=rechCodeArticle
CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 2 -
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AIDE SOCIALE

2022-040 CCAS : ATTRIBUTION D'UNE AIDE SOUS FORME DE BON D'ACHAT AUX 
RESTOS DU COEUR DE SARZEAU POUR NOËL 2022
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

La commune alloue chaque année une aide aux Restos du Cœur pour l’achat de denrées destinées aux 
bénéficiaires sarzeautins.

Cette aide attribuée par le CCAS est abondées par les « dons » réalisés par les personnes qui ne souhaitent ni 
participer au spectacle ni recevoir de colis pour Noël ; cette année, le CCAS ajoute le don de 500€ reçu de 
l’association Kiwanis et du Réveil de St Jacques.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’intérêt d’apporter un soutien aux Restos du Cœur,

Le débat s’engage sur l’usage qui veut que le CCAS accompagne seulement les restos du Cœur sous cette forme.

Mme Morio, rejointe par M. Hardy, s’interroge sur les aides apportées aux autres structures présentes sur la 
commune.

Mme Brémand souligne que le Secours catholique assume seul la charge du local de Sarzeau. Par contre, il ne 
distribue pas d’aide alimentaire.

Le débat s’engage sur les besoins du territoire.

M. Hardy souligne qu’on évoque ici seulement de l’assistanat ; y a-t il d’autres pistes à expérimenter ?

Mme le Sommer indique qu’elle est à l’écoute des propositions.

Mme Feat souhaite faire une mise au point sur les activités des différentes acteurs sociaux. En effet, plusieurs 
interventions récentes, y compris au Conseil municipal, montrent une méconnaissance des actions du CCAS.

Elle précise cependant que la déontologie des agents sociaux ne leur permet pas de faire un retour détaillé sur 
leur activité.

Elle indique que les services publics, au travers des travailleurs sociaux, se chargent de recevoir les personnes 
en demande d’accompagnement et les épaulent dans le souci de leur donner (redonner) de l’autonomie. 

Elle poursuit en indiquant que cette action est complétée par les associations locales, ou encore la Rhuys Info 
Service, qui apportent des services et des aides directes aux personnes, et ce à différents niveaux. 
Le CCAS intervient sur des processus de long terme mais aussi pour des aides d’urgence lorsque cela est 
approprié.

Mme Le Sommer rappelle qu’en effet, le budget des aides n’est généralement pas dépensé, mais seulement parce 
que le besoin est autre.

Le débat s’engage sur certaines situations récurrentes. Il est proposé de travailler sur la mise en commun
d’informations entre les différents acteurs du territoire.

Mme Le Sommer indique qu’il reste à en définir le cadre ; elle propose que ce soit dans le cadre de l’ABS.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 3 -
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Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER une aide sous forme de bon d’achat d’une valeur de 3 765 euros à 
l’antenne des Restos du Cœur de Sarzeau pour l’année 2022.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 4 -
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PERSONNES AGEES

2022-041 CCAS : ATTRIBUTION D'UNE SUBVENTION A L'ASSOCIATION UNIS CITE
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le CCAS a choisi de travailler en partenariat avec Unis Cité en 2022 et l’opération « solidarité séniors » est 
reconduite pour 2023.

Une convention de partenariat a été adoptée en ce sens par délibération du Conseil d’administration du 
09.11.2022.

Unis-Cité est une Association régie par la Loi du 1erjuillet 1901, qui a pour objet « d’animer et de développer des 
programmes de service civique volontaire pour les jeunes, en proposant à des jeunes de toutes cultures, milieux 
sociaux, niveaux d’études et croyances, (les "volontaires d’Unis-Cité"), de mener en équipe pendant une période 
d’environ six ou neuf mois et à temps plein, des projets de service à la collectivité, tout en leur apportant une aide 
matérielle, un soutien individualisé dans l'élaboration d'un projet d'avenir, et une ouverture sur la citoyenneté », 
selon l’article 1 de ses statuts.

Créé en 2016, l’antenne d’Unis-Cité Morbihan dépend de la délégation régionale Unis-Cité Bretagne. 

Elle accueille pour cette 7ème année une promotion de 20 volontaires en Service Civique qu’elle mobilise sur des
actions d’intérêt général favorisant la cohésion sociale et le développement durable autour de plusieurs 
programmes mis en œuvre avec un ensemble de partenaires locaux, régionaux et nationaux.

Il est proposé de soutenir l’association par une aide de 2000 euros sur le budget 2023.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M14,

Vu la délibération n°2022-037 du Conseil d’administration décidant de reconduite le partenariat avec Unis Cité,

Considérant l’intérêt de soutenir le fonctionnement de l’association en 2023,

M. Hardy demande qui sont les membres de l’association Unis Cité ?

Mme Le Sommer rappelle que la structure a été présentée en 2021 ; elle cite quelques noms de partenaires.

Mme Feat précise les informations présentes sur le site de l’association et sa genèse. L’association Loi1901 est 
soutenue par l’Etat mais aussi par de nombreuses entreprises, caisses de retraites, mutuelles, associations…

Il s’agit aujourd’hui d’apporter un soutien financier et non d’adhérer à l’association.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ATTRIBUER une aide de 2000 euros à l’association UNIS-Cité pour soutenir le 
fonctionnement de la structure ;

Article 2 : - INSCRIRE les crédits au Budget 2023 du CCAS.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 5 -
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PERSONNES AGEES

2022-042 MAPA - RESIDENCE AUTONOMIE : TARIFS A COMPTER DU 01.01.2023
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Les tarifs de la résidence autonomie doivent être ajustés pour assurer l’équilibre financier de l’établissement.

L’évolution des tarifs est proposée à compter du 1er janvier 2023 comme suit :
- Loyers : indice IRL 2ème trimestre 2022 : +3.60%
- Charges locatives (forfait maison) : +8%
- Prestation de ménage obligatoire (forfait ménage) : +8%

En outre, le tarif des repas est également ajusté sur la base de +8% et l’heure d’intervention à domicile mise au 
tarif du SAAD du CCAS en vigueur au 01.10.2022, soit 25.91 €.

La location des garages reste ouverte à des personnes extérieures à la résidence en proposant un tarif spécifique 
et une durée maximale de 1 an. A noter que si aucun résident ne sollicite un garage au terme de la convention 
d’occupation précaire, la location peut être reconduite pour un an supplémentaire.

L’appartement de fonction est désormais considéré comme un logement d’urgence. Aussi, il est proposé que le 
logement libéré par le CCAS reste à la charge de ce dernier. 

Les tarifs sont arrondis pour une meilleure compréhension.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant l’évolution des charges de la Résidence autonomie des Chênes,

Mme Brémand demande si le logement d’urgence est utilisé fréquemment ?

Mme Le Sommer indique qu’il a été mis à disposition à plusieurs reprises en 2022, pour l’accueil de familles 
Ukrainiennes notamment, et jusqu’à un mois pour une famille victime d’un incendie.

Elle précise qu’un projet va peut-être amener le CCAS à l’utiliser pour ses besoins propres pendant quelques 
mois.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - FIXER les tarifs de la Résidence Autonomie des Chênes à compter du 1er janvier 
2023 tels que présentés en annexe.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 6 -



Annexe : tarifs de la Résidence autonomie des Chênes à compter du 01.01.2023

Tarifs  2023

arrondis

Redevance mensuelle (équivalent loyer + équivalent charges locatives récupérables) 

Studio T’ (1) 313,5 325,00

Appartement T1 (1) 513 531,50

Appartement T1bis (13) 564,5 585,00

Appartement T2 (6) 596,5 618,00

Appartement T4 (1 app. fonction) 613 635,00

Garage (résidents) 45 46,50

Garage (extérieurs, sous conditions) 80,5 83,50

Local CCAS 586,5 607,50

Extension local CCAS 541,5 561,00

Forfait maison 

Par logement 293 316,50

Service à la personne

Forfait aide à la personne (par personne) 232,5 251,00

Interventions SAP

Heures d’intervention SAP 
(sur demande = tarif SAAD 2022)

24,5 25,91

Tarifs  2023

arrondis

Déjeuner pris par 1 résident 8,5 9,00

Dîner pris par 1 résident 5,5 6,00

Potage 2,7 2,90

Déjeuner pris par 1 pers extérieure 14 15,00

Dîner pris par 1 personne extérieure 8,5 9,00

Tarifs  2023

arrondis

Prestation « blanchisserie » 9,1 9,8

Consommables et réparations locatives Tarifs 2022 Tarifs  2023

Tube d’éclairage de type néon 15,5 16,50

Ampoule électrique led 9,5 10,50

Abattant de WC standard blanc 46 49,50

Flexible de douche seul 10,5 11,50

Pomme de douche éco 41 44,50

Autres interventions à la charge du locataire par une
entreprise extérieure

Sur devis Sur devis

Tarifs 2022

Repas Tarifs 2022

Autres tarifs

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 7 -
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PERSONNES AGEES

2022-043 CCAS : TARIFS DU SERVICE DE PORTAGE DE REPAS A DOMICILE A 
COMPTER DU 01.01.2023
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le CCAS fait appel à un prestataire pour la fourniture des repas du portage à domicile.

Ce dernier, la société Ansamble, a transmis la revalorisation des prix pour 2022 ; elle est très élevée, à +3.82%, 
compte tenu de l’inflation et de l’évolution des coûts des matières et fournitures.

Il est proposé de répercuter une hausse de 5%, étant entendu que les autres composantes du prix de vente 
évoluent également à la hausse (salaires, location de véhicules, assurances, carburant).

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le 2ème alinéa de l’article 256 B du Code Général des Impôts,

Vu l’’instruction n°01-067-M0 du 1er août 2001,

Vu le marché public confié à l’entreprise Ansamble à compter du 01.09.2022,

Vu le chiffre d’affaires annuel de l’activité portage de repas qui est supérieur au plafond applicable pour la franchise 
en base de TVA soit 35 200 €,

Considérant la revalorisation des prix du marché annoncée par le prestataire à 5 %, 

Mme Le Sommer présente le rapport en soulignant l’engagement de l’agent en charge du service. Elle relève une 
coquille sur la date indiquée dans le délibératif et propose sa correction.

M. Hardy souhaite faire part de son expérience car il a accompagné Mme Perrodo lors d’une tournée au mois 
d’octobre. La tournée a représenté 40 personnes, de 7h à 14h, avec un parcours de 70 km entre Sarzeau, St 
Armel et Le Tour du parc.

Il dit avoir été impressionné par le professionnalisme de l’agent et son savoir faire, la qualité de son écoute.

Il a découvert une grande diversité d’habitat, avec bien souvent des personnes qui vivent seules dans des 
logements souvent trop grands et inadaptés.

M. Hardy indique les aspects qui l’ont marqué ; l’organisation du poste et de la personne, le nombre de clés et de 
codes à gérer, l’intérêt des bénéficiaires pour cette visite quotidienne, les relations nouées avec les personnes 
dont la situation sociale personnelle est très variable…

M. Hardy a relevé des interpellations concernant les services attendus par de nombreuses personnes âgées. Il 
cite par exemple une attente d’accompagnement à la remise en marche de leur chauffage...

Un échange s’ensuit sur les remontées d’information faites par l’agent auprès du CCAS en cas de problématique 
au sein du domicile visité.

Mme Feat confirme que, à l’instar de ce qui se faisait avec le SAAD, l’agent en charge du portage jour un rôle de 
veille sur les problématiques individuelles et la perte d’autonomie.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 8 -
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Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - FIXER les prix des repas portés à domicile à compter du 1er janvier 2023 
comme suit :

ß Formule 1 : 10,57 € HT 

Composée d’un repas du midi (choix entre un menu A ou un menu B) 
avec un complément (un potage ou un laitage composé d’un féculent).

ß Formule 2 : 18.07€ HT

Composée d’un repas du midi (sans complément) et d’un repas du soir.

Article 2 : - FIXER le tarif de livraison des repas pris en charge par les communes de 
Saint Armel et Le Tour du Parc dans le cadre de leurs conventions 
respectives comme suit :
ß Livraison St Armel, Le Tour du Parc : 1,54 € HT  en plus du prix du repas.

- DIRE que ces modifications feront l’objet d’un avenant aux conventions 
établies avec ces communes et AUTORISER M. le Président à les établir et 
les signer.

Article 3 : - PRECISER que les dépenses et les recettes du service de portage des repas 
seront prévues et exécutées à leurs montants hors taxes au sein du budget 
principal du CCAS.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 9 -
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2022-044 CCAS : MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS (TDE)
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le Tableau des effectifs du CCAS doit être mis à jour pour tenir compte du transfert des agents du Service d'Aide 
et d'Accompagnement à Domicile (SAAD) qui a eu lieu le 1er octobre 2022 vers l’ADMR.

Par conséquent, il est proposé de modifier le tableau des effectifs du CCAS, sur les points suivants, à compter du
1er janvier 2023 :

∑ Supprimer les postes des agents sociaux et administratifs du SAAD, hormis ceux des agents qui 
continueront à être gérés par le CCAS, soit, quatre agents en détachement auprès de l’ADMR et un agent 
en maladie professionnelle pris en compte sur le budget du CCAS.

En effet, le CCAS va continuer à gérer la carrière des agents détachés pendant la durée de ce détachement et 
acquitter les charges CNRACL qui seront remboursées par l’ADMR (part patronale) ou les agents (part salariale).

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité d’ajuster le Tableau des effectifs aux changements intervenus ou à intervenir,

Vu l'avis du Comité Technique en date du 02 décembre 2022,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 :
- ADOPTER le tableau des effectifs du CCAS  à compter du 01.01.2023 tel que proposé 

en annexe.

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 10 -



CCAS DE SARZEAU : TABLEAU DES EFFECTIFS

CADRES 

D'EMPLOIS
GRADES

Votés au 

20/09/2022
Modification

Date de 

modification

ETP 

pourvus
Votés

Pourvus par 

des 

contractuels

Non pourvus
Titulaires et 

stagiaires

Dont TNC et 

TP

Rédacteur 

territorial
Rédacteur*0 1 1,00 1 1

Adjoint administratif principal 1ère classe*1 2 1,80 2 2 1

Adjoint administratif principal 2ème classe*2 3 -1 01/01/2023 1,00 2 1 1

Adjoint administratif 2 -1 01/01/2023 1,00 1 1

8 -2 4,8 6 0 1 5 1

Agent social principal de 1ère classe *3 12 -4 01/01/2023 5,77 8 2 6 2

Agent social principal de 2ème classe *4 6 -4 01/01/2023 1,77 2 2 2

Agent social *5 8 -6 01/01/2023 1,77 2 1 1 1

26 -14 9,31 12 1 3 8 5

34 -16 14,11 18 1 4 13 6

*0 1 agent en détachement suite PI 22

*1 Temps partiel

*2 1 agent du SAAD en détachement

*3 TNC  : 32/35ème - 1 agent, 30/35ème - 1 agent,  2 agents du SAAD en détachement, 1 agent du SAAD en MP

*4 TNC : 32/35ème : 1 agent - 30/35ème : 1 agent  

*5 TNC : 30/35ème : 1 agent,1 agent du SAAD en détachement

TOTAL GÉNÉRAL

FILIÈRE MÉDICO-SOCIALE

Agent social 

territorial

TOTAL

FILIÈRE ADMINISTRATIVE

Adjoint 

administratif 

territorial

TOTAL

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 11 -
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2022-045 CCAS : TITRES RESTAURANT - MODIFICATION DU REGLEMENT
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le conseil d’administration du CCAS du 9 novembre 2022 à délibéré afin d’attribuer des Titres-restaurants à 
l’ensemble des agents du CCAS.

Or, le règlement joint lors de cette séance n’intègre pas les agents non titulaires qui occupent des « emplois 
non permanents » à la liste des bénéficiaires.

La présente délibération reprend les termes de la délibération 2022-158 en modifiant ce point.

Pour rappel : 

La loi n° 2007-209 du 19 février 2007 a introduit dans la loi du 26 janvier 1984 un article 88-1 qui pose le principe
de la mise en œuvre d’une action sociale par les collectivités territoriales au bénéfice de leurs agents. 

Ces titres-restaurant représentent des avantages à la fois pour :

ÿ L’employeur :
o Une solution de repas cofinancée par l’employeur et l’agent totalement exonérée de charges

sociales et fiscales,
o Un complément de rémunération représentant un levier supplémentaire de recrutement et de

fidélisation des agents,
o Un moyen de renforcer l’action sociale,
o Un dispositif qui permet de favoriser le commerce local ainsi que le développement de l’emploi.

ÿ Les agents bénéficiaires :
o Une aide directe à l’agent, exemptée de charges sociales,
o Un accès facilité à une alimentation équilibrée
o L’occasion d’une vraie pause-déjeuner pendant la journée de travail,
o Le choix de déjeuner dans des points de restauration adhérents à ce dispositif.

Il appartient à chaque assemblée délibérante de fixer le montant des dépenses d’action sociale ainsi que les
modalités de mise en œuvre de cette action sociale.

Le CCAS de Sarzeau a mis en place l’accès aux titres-restaurant au bénéfice de ses agents dans les conditions 
prévues par le règlement annexé.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la délibération du Conseil d’administration du 09.11.2022,

Considérant que la liste des agents bénéficiaires doit être complétée,

Ce point n’appelant aucun commentaire.
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Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - APPROUVER la mise en place du dispositif des titres-restaurant à compter du 1er

janvier 2023 ;

Article 2 : - VALIDER les règles fixant les conditions d’attribution des titres-restaurant telles que 
proposées en annexe ;

Article 3 : - DIRE que les crédits nécessaires seront inscrits au budget de la collectivité.

Annexe : règlement d’attribution des titres restaurant – Commune et CCAS de Sarzeau
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-046 CCAS : DEMANDE DE SUBVENTION 2023 A LA COMMUNE ET 
RENOUVELLEMENT DE LA CONVENTION
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) anime une action générale de prévention et de développement 
social dans la commune (article L 123- 5 du code de l’Action Sociale et des familles). 

Ses interventions concernent des personnes qui peuvent être en situation de fragilité. Il participe aux différents 
dispositifs d’insertion sociale et professionnelle et est engagé dans les dispositifs de lutte contre l’exclusion. 

A Sarzeau, le CCAS gère actuellement :
- L’action sociale

- L’animation du Noël des aînés
- Un service de Portage de repas à domicile
- La résidence autonomie des chênes (dite Mapa)

Le CCAS est un établissement public administratif communal ; il dispose d’un budget propre voté par son Conseil 
d’Administration mais la commune peut lui apporter son soutien financier. 

La convention de partenariat financier entre la commune et le CCAS doit être renouvelée afin de fixer les modalités 
de versement de la subvention annuelle octroyée par la commune pour la période 2023-2025. 

Pour mémoire, pendant la période de construction et déploiement du nouvel espace petite enfance, les 
subventions avaient été temporairement augmentées : 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

558 000 € 545 000 € 500 000 €. 480 000 € 485 000 € 500 000 € 450 000 € 268 158 €

Pour l’année 2018, le CCAS la subvention d’un montant de 500 000 € a été ramenée à 480 000 € car les excédents 
2017 et économies attendues suite au remboursement du prêt relai totalisent près de 50 K€. 

En 2019, la subvention a été proposée à 485 000 € pour la prise en compte de la participation au dispositif FSL et 
la contribution au SSIAD de Surzur puis 500 000 € en 2020 du fait de très faibles réserves au compte de gestion.

Suite au remboursement de l’emprunt lié à la construction de l’EPE, la subvention a pu être réduite à 450 000 
euros en 2021 ; la baisse correspond à l’annuité de l’emprunt remboursé.

Un nouveau changement, majeur, est intervenu pour l’exercice 2022. En effet, la reprise de l’Espace Petite 
Enfance par la commune au 1er janvier 2022 a modifié les enveloppes budgétaires de la commune comme du 
CCAS. En effet, les dépenses et recettes de l’EPE étant ramenées au niveau du budget communal, la subvention 
2022 sollicitée par le CCAS sera abaissée à 268 158 euros, le solde (182 162 €) étant maintenu désormais sur le 
budget principal de la commune pour financer l’EPE. 

Un nouveau changement est intervenu dans le courant de l’année avec le transfert du SAAD à compter du 1er

octobre 2022. Si cela modifie la gestion du CCAS, l’impact reste modéré et lié principalement au rattachement de 
certains agents au budget du CCAS en raison de leur statut (maladie en particulier).

Il est proposé de ne pas modifier la subvention allouée en 2023 et de la maintenir à 268 158 €.
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Il sera possible de ne pas mobiliser l’intégralité de la subvention si le besoin n’était pas avéré ; de plus, lorsque le 
résultat 2022 sera connu, le CCAS pourra également restituer à la commune les excédents qui ne lui seraient pas 
nécessaires. 

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Considérant la nécessité de soutenir le fonctionnement du CCAS,

Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - RENOUVELER la convention de partenariat financier établie avec la commune pour 
la période 2023-2025, afin de préciser les modalités de règlement de la subvention 
annuelle ;

Article 2 : - SOLLICITER une subvention de fonctionnement auprès de la commune pour l’année 
2023 d’un montant de 268 158 € à verser conformément à la convention de partenariat 
financier 2023-2025 ;

Article 3 : - DIRE que la subvention pourra être versée partiellement en fonction des besoins 
réels du CCAS, voire reversée à la commune en cas d’excédents 2022 liés 
notamment à la rétrocession de l’Espace petite enfance.

Article 4 : - AUTORISER M. le Président à établir et signer tous documents relatifs à cette 
délibération.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-047 SAAD : AFFECTATION DEFINITIVE DES RESULTATS 2021 SUITE A 
L'AVIS DU CD56
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le Conseil d’Administration, par délibération du 30 mars 2022, proposait au Conseil Départemental la mobilisation 
du total de la réserve de compensation pour couverture d’une partie du déficit (16 408.18 €) et de porter le déficit 
restant, soit 6 501.15 €, en dépenses de fonctionnement sur le budget 2022. 

Le Conseil Départemental a émis un avis favorable, compte tenu de la cessation d’activité du service d’Aide à 
Domicile depuis le1er octobre2022.

Il est proposé de procéder à l’affectation définitive du résultat de l’exercice 2021.

Vu l’instruction budgétaire et comptable M22,

Vu la délibération 2021-09 du Conseil d’Administration du 30 mars 2022 portant affectation provisoire du résultat 
d’exploitation 2021,

Vu le rapport du Conseil Départemental du Morbihan autorisant un déficit ramené à 6 501.15 € pour l’année 2021,

M. Hardy demande quels liens le CCAS a pu conserver avec l’ADMR depuis le transfert ?

Mme Le Sommer indique qu’elle va intégrer l’association locale. D’autres membres du CA sont désormais 
bénévoles pour les visites à domicile des bénéficiaires.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - AFFECTER définitivement le déficit d’exploitation de l’exercice 2021 retenu par 
l’autorité de tarification en Dépenses de fonctionnement au compte 002 sur le budget 
2022 pour un montant de 6 501.15 € après reprise totale de la réserve de 
compensation pour la somme de 16 408,18 €.
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2022-048 SAAD : DISSOLUTION DU BUDGET M22
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Lors de sa réunion du 30 mars 2022, le Conseil d’Administration a approuvé par délibération n°2022-003, le 
transfert de l’autorisation du Service d’Aide à Domicile du CCAS de Sarzeau vers l’Association locale ADMR.

Après information du Conseil Départemental, le service a été transféré le 01/10/2022 suivant la convention adoptée 
par délibération n°2022-022e du conseil d’Administration du 20 septembre 2022.

Il convient de dissoudre le budget annexe au 31 décembre 2022, étant entendu que l’actif, le passif et les résultats 
seront repris dans le budget principal CCAS après l’adoption du Compte administratif et du compte de gestion 
2022.

Vu le Code Général des Collectivités territoriales,

Vu le Code de l’Action Sociale et des familles,

Vu les délibérations du Conseil d’Administration n°2022-003 du 30 mars 2022 et n°2022-022 du 20 septembre 
2022,

Vu l’accord de transfert du Service d’Aide à Domicile vers l’ADMR depuis le 1er octobre 2022,

Considérant que ce budget n’a plus lieu d’exister,

Considérant l’avis favorable du comptable public,
Ce point n’appelant aucun commentaire.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ACCEPTER la dissolution du budget du Service d’Aide à Domicile de Sarzeau au 
31/12/2022 ;

Article 2 : - PRECISER que toutes les opérations comptables ainsi que le reversement de 
l’excédent ou du déficit de clôture au budget principal du CCAS seront réalisées au 
cours de l’exercice budgétaire 2023 après le vote du compte administratif et du 
compte de gestion dressé par le comptable public ;

Article 3 : - AUTORISER la reprise des comptes de bilan et de tiers par le budget principal du 
CCAS.
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-049 CCAS : BUDGET PRIMITIF 2023
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le budget CCAS 2023 est établi avant la reprise des résultats 2022. 

Au 31.12.2022, le CCAS devrait constater un résultat de l’ordre de 264 K€ en fonctionnement et 355 K€ en 
investissement qui sera repris en Décision Modificative. 

Ces résultats proviennent principalement des excédents antérieurs reportés liés à la cession de l’espace petite 
enfance

Pour autant, à la suite de la clôture du budget SAAD, les résultats de ce dernier pourront impacter (déficit ou 
excédent au 31.12.2022) le budget 2023 du CCAS.
En effet, certaines charges ont perduré jusqu’à la fin de l’année 2022, comme par exemple le paiement des 
cotisations CNRACL des agents détachés à l’ADMR ou encore les salaires d’agents qui n’ont pas pu être 
transférés.

L’incidence financière des agents non transférés est anticipée sur la masse salariale 2023 à hauteur de :
- 13 100 € pour 6 mois de salaire chargé d’un agent en arrêt maladie qui devrait prendre a retraite au 

01.07.23 ;
- 38 000 € en dépenses et en recettes pour ‘l’avance de cotisation retraite CNRACL des agents en 

détachement (parts patronale et salariale).

Administration du CCAS :

La subvention de la commune est maintenue à 268 158 €, identique à 2022, bien que certaines charges ne soient 
désormais plus partagées avec le SAAD.

La question des locaux est posée ; le CCAS est désormais composé de 3 agents administratifs permanents qui 
n’occupent pas la totalité des bureaux. Des réflexions sont par ailleurs engagées sur la localisation du CCAS dans 
le cadre du Projet Mairie.

Action sociale :

Le service social est animé par une CESF (Conseillère en Economie Sociale et Familiale) à 80%. 

Le budget alloué aux aides versées aux personnes en difficultés est de 26 000€ pour 2023.

Le Noël des anciens est prévu à 27 300€ en dépenses (D/6232 principalement) ; aucune recette n’est prévue au 
budget primitif, dans l’attente du bilan de la nouvelle formule testée en 2022.

Portage de Repas :

Le service reste globalement équilibré avec une prévision de recettes de 151 450 € et des charges détaillées 
comme suit :

- Personnel 35 K€
- Location de véhicule (8000 €), assurance (320 €), carburant (3500 €) 
- Achat de repas 80 665 € ; montant en hausse par rapport au BP 2022 (+11 965 €) suite au renouvellement 

du marché en conformité avec la Loi Egalim en septembre 2022 ; les nouvelles conditions sont en effet 
prévues en « année pleine ».
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Enfin, il est précisé que le budget 2024 passera en instruction M57 conformément à la règlementation et que des 
travaux en concertation avec la commune seront réalisés en 2023 afin d’harmoniser la mise en œuvre.

La section d’investissement se limite à l’équilibre au niveau des recettes générées par les amortissements. Un 
ajustement sera réalisé en DM 2023-01 après la reprise des résultats 2022.

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu l’instruction M14,

Considérant la délibération du Conseil d’Administration du 9 novembre 2022 portant débat d’orientation budgétaire 
pour l’exercice 2023.

Mme Feat indique que des ajustements seront faits sur le budget en mars prochain, après constatation des 
résultats 2022.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER le Budget Primitif du CCAS 2023 tel que résumé ci-après, lequel 
s’équilibre tant en dépenses qu’en recettes :

Section d'exploitation
Dépenses
011 Charges à caractère général 164 682,00 €
012 Charges de personnel 326 036,00 €
065 Autres charges de gestion courantes 32 490,00 €
042 Opérations d'ordres
067 Charges exceptionnelles

11 126,00 €
500,00 €

534 772,65 €
Recettes 
013 Atténuations de charges 86 848.65 €
042 Opérations d'ordres 1 000,00 €
070 Produits des services 168 000,00 €
074 Dotations, subventions et participations 278 874,00 €
077 Produits exceptionnels 50,00 €

534 772,65 €
Section d'investissement

Dépenses
040 Opérations d'ordres 1 000,00 €
20 brevets, licences 1 909,65 €
21 Immobilisations corporelles 14 327,00 €
27 Créances sur des particuliers 6 000,00 €

23 236,65 €
Recettes 
10 Dotations, fonds divers et réserves 6 172,00 €

040 Opérations d'ordre 11 064,65 €
27 Créances sur des particuliers 6 000,00 €

23 236,65 €
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Article 2 : - PRECISER que le budget principal du CCAS reprend en gestion les agents du 
service d’Aide à Domicile non transférés à compter du 01.01.2023 ainsi que les 
écritures liées aux agents en détachement.

Annexes : Présentation générale du budget 2023
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ADMINISTRATION GENERALE - FINANCES

2022-050 MAPA - RESIDENCE AUTONOMIE : BUDGET PRIMITIF 2023
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Le budget 2023 MAPA est établi avant la reprise des résultats de l’exercice 2022. 

La proposition budgétaire s’établit selon les axes évoqués ci-après.

1. Tarification de la dépendance à la Résidence des Chênes en 2023

Le tarif dépendance est sollicité en hausse de 4% :

2. Les dépenses afférentes à l’exploitation courante

Réel 2019 Réel 2020 Réel 2021 Total prévu 
2022

Prévu 2023

Total des dépenses 86 477 € 71 782 € 82 215. 94 322 € 103 375 €

Compte 60621 – combustibles et carburants

Ce poste de dépendance reste très élevé. La  réhabilitation de la chaudière a été réalisée au deuxième semestre 
2021 et terminée à l’été 2022. Cette évolution devrait permettre de faire une économie de consommation. 
Cependant les prix du gaz augmentant fortement, les économies prévues devraient malheureusement être 
absorbées par les coûts des combustibles.

Compte 6068 – autres achats non stockés de matériels

La résidence prévoit l’achat d’EPI supplémentaires, toujours en lien avec les nouveaux protocoles imposés depuis 
le début de la crise sanitaire.

En effet, les agents n’ont jamais cessé de porter les EPI du fait des cas de Covid successifs, et les protocoles de 
désinfection des locaux ont été maintenus en raison de la fragilité des résidents.

Compte 6282 – prestation d’alimentation à l’extérieur

Les repas sont toujours fournis par l’EHPAD de Francheville et ce depuis septembre 2015. La cuisine est 
désormais une « cuisine satellite » du lieu de production. 

Il est prévu une hausse des tarifs de 8 % du fait des augmentations des prix des denrées et des charges de 
personnel. La décision n’a pas encore été prise officiellement par l’Ehpad.

Compte 6288 – autres services extérieurs

Tarifs arrêtés par le CD56 
/ sollicités

Tarif 2020 Tarif 2021 Tarif 2022 Tarif 2023 sollicité 

Dépendance GIR 1 35.74 € 36.28 € 36.84 € 38.31 €
Dépendance GIR 2 30.02 € 30.47 € 30.95 € 32.18 €
Dépendance GIR 3 23.59 € 23.94 € 24.32 € 25.29 €
Dépendance GIR 4 15.01 € 15.23 € 15.47 € 16.08 €

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 34 -



CONSEIL D'ADMINISTRATION du 14 décembre 2022

SARZEAU – Rapport PV PAGE 2/4

Depuis 2017, les animations et ateliers avec des prestataires extérieurs sont organisés dans le cadre du forfait 
autonomie attribué à la résidence. Il s’agit de gym douce, chants, peinture, art-thérapie, sorties …

En outre, la gouvernante réalise des actions de prévention tout au long de l’année.

3. Le personnel 

Réel 2019 Réel 2020 Réel 2021 Total prévu 
2022

BP 2023

Total des dépenses 227 982 € 250 259 € 242 956.13€ 279 223 € 304 602 €

Le personnel de la Résidence est stable : 

ß 2 agents de nuit à temps complet

ß 4 agents de jour dont 1 agent à temps complet et 3 agents à temps non complet (30/35ème)

ß 1 gouvernante, qui est AMP, à temps complet.

Une réorganisation des plannings a permis une économie de 8h/semaine sur des temps de binômes. Cela permet 
d’absorber une partie des hausses dues à la valeur du point d’indice de la FPT. 

Par ailleurs, lorsque cela est possible, les agents assurent le remplacement des collègues absentes (congés, 
maladies…). L’année 2022 a été marqué encore une fois par un absentéisme lié au Covid.

La gouvernante de l’établissement assure sur un mi-temps les tâches de coordination auprès des résidents et des 
agents et sur un deuxième mi-temps l’animation de la Résidence et plus particulièrement les actions de prévention 
prévues au CPOM.

Le forfait autonomie est ainsi utilisé, pour plus de la moitié, pour financer ce salaire et pour le solde des animations 
diverses telles que des sorties thématiques de groupe, culture, histoire..., pour le financement d’intervenants 
extérieurs proposant des activités d’art plastique, de bien-être, d’activité manuelles, physiques…

En outre la gouvernante, de formation Aide Médico-Psychologique, accompagne les résidents selon leurs besoins 
ou difficultés du moment afin de prolonger l’autonomie.

La prime Ségur attribuée aux agents sociaux de la Résidence sous forme de prime valant complément indemnitaire 
de traitement (49 pts d’indice) impacte fortement ce groupe de dépenses ; le montant est estimé à 32 209.25 € 
(dont 4 533.31€ de rappel au titre de Nov/Déc 2021) en 2022 et 28 152 € pour 2023.

La provision pour charge (CET) s’élèvera à 10 950 € au 31.12.2022 ; elle pourra être mobilisée en cas de 
mouvements de personnel.

La direction de la Résidence est assurée par la responsable du pôle personnes âgées, elle supervise la Résidence 
Autonomie et le service de Portage des repas à domicile ; elle est rémunérée sur le budget du CCAS avec une 
refacturation pour la quote part de travail réalisé pour l’établissement.

Les services des ressources humaines et de comptabilité sont mutualisés avec la commune. Le total des sommes 
refacturables par la commune s’élève à 28 382 € pour 2022.

4. Les dépenses afférentes à la structure

Réel 2019 Réel 2020 Réel 2021 Total prévu 
2022

BP 2023

Total des dépenses 108 711 € 107 423 € 114 122.58 125 585 € 108 922 €

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 35 -



CONSEIL D'ADMINISTRATION du 14 décembre 2022

SARZEAU – Rapport PV PAGE 3/4

Les vacances de logements se sont multipliées en 2022, avec 6 départs. Les résidents entrants désormais assez 
tardivement en établissement, la durée de séjour semble se réduire en tendance. Aussi, la provision pour risque 
a-t-elle été augmentée en 2022 afin de mieux faire face aux aléas. 

Avec l’inflation, le risque d’impayés s’accroît également car les revenus moyens des résidents restent bas.

En 2023, par prudence, des impayés/vacances sont toujours prévus à hauteur de 1 mois, incluant loyer et charges.

Les vacances de logements et impayés pourront être couverts par la provision pour risques désormais à 6 494 €.

5. La dépendance 

La dépendance est prévue pour 5 personnes Girées 4 et 1 personne Girée 3 sur quelques mois, déjà présentes 
dans la Résidence. 

Les autres résidents présents ou à venir sont des personnes en GIR5 ou GIR6

Vu le Code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’action sociale et des familles,

Vu l’instruction comptable M22,

Considérant la délibération du Conseil d’Administration du 9 novembre 2022 portant débat d’orientation budgétaire 
et la proposition tarifaire pour 2023,

Mme Feat précise que la proposition d’évolution des tarifs de la dépendance est arrêtée à 4% car cela correspond 
au taux directeur annoncé par le Conseil départemental.

Les membres du Conseil d’administration valident cette proposition qui est ajoutée au délibératif du rapport.

Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - ADOPTER LE BUDGET PREVISIONNEL 2023 MAPA – Résidence autonomie des Chênes 
tel que résumé ci-après :

Section d'exploitation
Dépenses
Groupe 1 : Dépenses afférentes à l'exploitation courante 103 375,00 €
Groupe 2 : Dépenses afférentes au personnel 304 602,00 €
Groupe 3 : Dépenses afférentes à la structure 108 922,67 €

516 899,67 €
Recettes 
Groupe 1 : Produits de la tarification 250 502,00 €
Groupe 2 : Autres produits relatifs à l'exploitation 266 397,67 €

516 899,67 €

Section d'investissement
Dépenses

16 Dépôts et cautionnement
20 Immobilisations incorporelles
21 Immobilisations corporelles

3 670,00 €
3 000 €

5 436 ,67 €
12 106,67 €

Recettes 
10 Dotations, fonds divers et réserves 328,00 €
16 Dépôts et cautionnement 3 670,00 €
28 Amortissement des immobilisations 8 108,67 €

12 106,67 €
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Article 2 : - PROPOSER au Département un projet de tarification 2022 majoré d’une augmentation 
de 4 % à compter du 1er avril 2023, soit :

ß GIR 1 : 38.31 €

ß GIR 2 : 32.18 € 

ß GIR 3 : 25.29 €

ß GIR 4 : 16.08 € 

Annexes : Présentation générale du budget 2023
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ADMINISTRATION GENERALE - PERSONNEL

2022-051 CCAS - RIFSEEP : MISE A JOUR DES PRINCIPES DU REGIME 
INDEMNITAIRE
Rapporteur : Cécile LE SOMMER

Il est rappelé que le conseil d’administration du 22 juin 2020 à délibéré pour mettre à jour les principes du nouveau 
régime indemnitaire, le RIFSEEP à compter du 1er juillet 2020.

L'indemnité comprend deux parts : l'une liée aux fonctions et l'autre liée aux résultats, dénommée complément 
indemnitaire annuel facultatif. 

ß La part fonctions (I.F.S.E) tient compte des responsabilités, du niveau d'expertise et des sujétions 
spéciales liées aux fonctions exercées ;

ß Le complément indemnitaire annuel (C.I.A) tient compte des résultats de l'engagement professionnel et 
de la manière de servir ;

Chaque part est affectée d'un montant plafond de référence sur la base duquel est défini le montant individuel 
attribué à l'agent, en fonction de critères déterminés. 

Le CDG du Morbihan a mis à jour son guide présentant le dispositif indemnitaire RIFSEEP (régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel). 
La mise à jour de ce guide fait suite à plusieurs évolutions :
Modification des montants plafonds applicables aux ingénieurs et techniciens territoriaux :

ß L’annexe 1 du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 est complétée. Les montants fixés par arrêtés du 5 
novembre 2021 publiés au JO du 10 novembre 2021, sont supérieurs à ceux qui sont prévus à l’annexe 
2. Les collectivités peuvent majorer les plafonds adoptés, et doivent se mettre en conformité de la 
référence des textes visés dans la délibération. Les arrêtés ont une portée rétroactive pour les agents de 
l’Etat, mais la date d’effet dans les collectivités ne peut être antérieure à la transmission de la délibération 
au contrôle de de l’égalité.

ß L’indemnité spécifique de service (ISS) est définitivement abrogée.

Ségur de la santé : incidences sur les montants de RIFSEEP de la revalorisation de la rémunération et de 
la carrière des soignants territoriaux :

ß Auxiliaires de soins (C) : passage en catégorie B des fonctionnaires ayant la spécialité « aide-soignant » 
(nouveau cadre d’emplois des aides-soignants territoriaux)

ß Auxiliaires de puériculture (C) : passage en catégorie B

ß Aides-soignants territoriaux : classés en catégorie B

Tous les cadres d’emplois territoriaux sont désormais éligibles au RIFSEEP à l’exception de ceux qui relèvent des 
filières police et sapeur-pompier et des cadres d’emplois d’assistants et de professeurs d’enseignement artistique 
et il convient d’étendre l’application de la délibération-cadre de la commune et du CCAS.

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Fonction publique,

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et notamment son article 20,

http://logj.mj.am/lnk/AWAAABopbVsAAcp9iuAAALUI66AAAYCrSpYAJXRBAAI4FwBiIIHNwCAoSUh0QgCPPngNMgqyXwACIGE/1/FZEY_aNyLETWvsNknKu7Yg/aHR0cHM6Ly93d3cubGVnaWZyYW5jZS5nb3V2LmZyL2xvZGEvaWQvSk9SRlRFWFQwMDAwMDAxNzIxMTYv
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Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique Territoriale et 
notamment son article 88,

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984,

Vu le décret n° 2010-997 du 26 août 2010 relatif au régime de maintien des primes et indemnités des agents 
publics de l'Etat et des magistrats de l'ordre judiciaire dans certaines situations de congés,

Vu le décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 
des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat,

Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 
territoriale,

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 
fonctionnaires territoriaux,

Vu les arrêtés ministériels des corps de références dans la Fonction Publique de l’Etat ;

Vu la circulaire NOR : RDFF1427139C du 5 décembre 2014 relative à la mise en œuvre du régime indemnitaire 
tenant compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel,

Vu la délibération n°2022-072 relative au régime indemnitaire datée du 29 juin 2020,

Considérant qu’il convient d’instaurer au sein de la commune, conformément au principe de parité tel que prévu à 
l’article 88 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 
de l’expertise, de l’engagement professionnel (RIFSEEP) en lieu et place du régime indemnitaire existant pour les 
agents municipaux,

Considérant que ce régime indemnitaire se compose :

1. d’une part obligatoire, l’indemnité de fonctions, de sujétions et d’expertise (IFSE) qui vise à valoriser 
l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire.

Cette indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre 
part, sur la prise en compte de l’expérience professionnelle ;

2. et d’une part facultative, le complément indemnitaire annuel (CIA), non automatiquement 
reconductible d’une année sur l’autre puisque liée à l’engagement professionnel et à la manière de 
servir de l’agent ;

Considérant qu’il convient de définir le cadre général et le contenu de ce régime indemnitaire pour chaque cadre 
d’emplois,

Considérant que le RIFSEEP, instauré au sein de la commune et du CCAS de Sarzeau ne s’applique pas à 
l’ensemble des agents de la collectivité, certains cadres d’emploi restant encore en dehors du champ d’application 
des décrets,
Considérant la parution du Décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la 
fonction publique territoriale, élargissant son application à d’autres cadres d’emplois,
Considérant que les montants fixés par arrêtés du 5 novembre 2021 publiés au JO du 10 novembre 2021, sont 
supérieurs à ceux qui sont prévus à l’annexe 2. Les collectivités peuvent majorer les plafonds adoptés, et doivent 
se mettre en conformité de la référence des textes visés dans leur délibération,
Considérant que les annexes du décret n°91-875 du 6 septembre 1991 sont modifiées pour permettre le versement 
de RIFSEEP associés à des corps d’état de catégorie B équivalents.

Vu l'avis du Comité Technique en date du 02 décembre 2022,

Mme Feat précise qu’il s’agit d’une mise au point de la délibération afin de proposer des modalités similaires 
pour le CCAS et la commune.
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Le Conseil d'Administration, après en avoir délibéré, à l'UNANIMITE de ses membres présents 
ou représentés, décide de :

Article 1 : - INSTITUER, selon les modalités précisées ci-après et dans la limite des textes 
applicables aux agents de l’État, le nouveau Régime Indemnitaire tenant compte des 
Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) 
au bénéfice des agents titulaires, stagiaires et contractuels de droit public à temps 
complet, à temps non complet et à temps partiel de la commune ;

Article 2 - PRECISER que le RIFSEEP concerne à ce jour l’ensemble des cadres d’emplois de la 
fonction publique territoriale et qu’il s’appliquera à l’ensemble des agents à compter du 
1er janvier 2023 quel que soit leur grade, hormis : 

ß la filière police municipale,

ß les Sapeurs-Pompiers Professionnels,

ß les Professeurs et assistants d’enseignement artistiques

Article 3 : - PRECISER que le régime indemnitaire mis en place par la présente délibération est, par 
principe, exclusif de tout autre régime indemnitaire lié aux fonctions et à la manière de 
servir et ne pourra se cumuler avec des primes telles que l’Indemnité Forfaitaire pour 
Travaux Supplémentaires (IFTS), l’Indemnité Administration et de Technicité (IAT), la 
Prime de Fonctions et de Résultats (PFR) et l’Indemnité d’Exercice de Mission des 
Préfectures (IEMP), l’indemnité Spécifique de Service (ISS) et la Prime de Service et de 
Rendement (PSR), etc… ;

- Le RIFSEEP pourra en revanche être cumulé avec l’indemnisation des dépenses 
engagées au titre des fonctions exercées, les dispositifs d’intéressement collectif, les 
dispositifs compensant les pertes de pouvoir d’achat et la GIPA, les sujétions 
ponctuelles directement liées à la durée du travail et la prime de responsabilité versée 
aux agents détachés sur emploi fonctionnel ;

Article 4 : - RAPPELER que l’arrêté du 27/08/2015 précise par ailleurs que le RIFSEEP est cumulable 
avec les indemnités compensant le travail de nuit, le dimanche ou les jours fériés ainsi 
que les astreintes et le dépassement régulier du cycle de travail tel que défini par le 
décret n° 2000-815 du 25/08/2000 ;

Article 5 : - PRECISER que l’IFSE vise à valoriser l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité 
principale du nouveau régime indemnitaire ; son attribution fera l’objet d’un arrêté 
individuel de l’autorité territoriale notifié à l’agent ; 

Article 6 : - DIRE que cette indemnité est liée au poste de l’agent et repose, d’une part, sur une 
formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, sur la prise en compte 
de l’expérience professionnelle ;

Article 7 : - DIRE que chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de 
fonctions au vu des critères professionnels identiques à ceux instaurés pour l’IFSE ; 
PRECISER que la notion de « GROUPE DE FONCTIONS » est indexée sur une catégorie 
définie pour chaque emploi ou cadre d’emplois au vu des critères professionnels 
suivants :
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ß Fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception,

ß Technicité, expertise, expérience ou qualification nécessaire à l’exercice des 
fonctions,

ß Sujétions particulières ou degré d’exposition du poste au regard de son 
environnement professionnel.

Article 8 : - PRECISER que chaque part de l’IFSE correspond à un montant maximum fixé dans la 
limite des plafonds applicables aux fonctionnaires de l’Etat ; les plafonds actuels sont 
rappelés en annexe ;

Article 9 : - PRECISER que le montant attribué individuellement pourra distinguer dans certains 
cas :

ß une quote-part liée à la fonction de régisseur ou autre sujétion particulière,

ß une quote-part différentielle dans le cas du maintien d’un Régime Indemnitaire 
antérieur dans le cas d’une mutation,

Article 10 : - DECIDER que les montants maxima (plafonds) de l’IFSE évoluent selon les mêmes 
conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat ;

Article 11 : - AUTORISER le paiement de l’IFSE mensuellement et la proratiser en fonction du temps 
de travail ;

Article 12 : - PRECISER que le montant annuel de l’IFSE attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen:

ß en cas de changement de fonctions,

ß au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au 
vu de l'expérience acquise par l'agent,

ß en cas de changement de grade (promotion, réussite à un concours…).

Article 13 : - DECIDER la mise en place du complément indemnitaire annuel (C.I.A), lié à 
l’engagement professionnel et à la manière de servir de l’agent ; 

Article 14 : - PRECISER que le C.I.A. s’applique aux mêmes catégories d’agents que l’IFSE et que 
son attribution individuelle reste facultative ;

Article 15 : - PRECISER que chaque part du C.I.A. correspond à un montant maximum fixé dans la 
limite des plafonds rappelés en annexe et applicables aux fonctionnaires de l’Etat, elles 
seront fixées en fonction des critères évalués lors de l’entretien professionnel, 
« Efficacité dans l’emploi et réalisation des objectifs, compétences professionnelles et 
techniques, qualités relationnelles, capacité d'encadrement ou à exercer des fonctions 
d'un niveau supérieur »; 

Article 16 : - DECIDER que les montants maxima (plafonds) du C.I.A évoluent selon les mêmes 
conditions que les montants applicables aux fonctionnaires de l’Etat ;
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Article 17 : - PRECISER que le C.I.A fera l’objet d’un versement en une seule fois (ou mensuellement 
ou en deux fractions selon l’arrêté individuel) et ne sera pas reconductible 
automatiquement d’une année sur l’autre ;

Article 18 : - DECIDER, que le versement du RIFSEEP est maintenu pendant les périodes de congés 
annuels et autorisations exceptionnelles d’absence, congés de maternité ou paternité, 
états pathologiques ou congés d’adoption, accident du travail ou maladie 
professionnelle reconnus, et congés de maladie n’excédant pas 12 mois ;

Article 19 : - PRECISER que le RIFSEEP cessera d’être versé dans les autres cas, ainsi qu’à l’agent 
faisant l’objet d’une sanction disciplinaire :

ß Sanction du 1er groupe à partir du blâme : suspension du paiement le mois de 
la notification de la sanction ;

ß Sanction de 2ème au 4ème groupe : suspension du paiement le reste de l’année 
dès la saisine du conseil de discipline.

Article 20 : - CHARGER l’autorité territoriale de fixer les montants individuels par arrêté selon les 
critères définis ci-dessus dans la limite du plafond annuel global ; les crédits 
correspondants aux attributions individuelles seront inscrits chaque année au budget 
de l’exercice dans les limites fixées par les textes en vigueur ;

Article 21 : - AUTORISER l’autorité territoriale à appliquer la présente délibération pour une mise en 
place effective au 1er janvier 2023 pour tous les grades concernés et suivre les 
évolutions réglementaires dès leurs publications s’ils n’étaient pas tous parus au 
01.01.2023.
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Annexe : Groupes de fonction et plafonds annuels au 01.01.2023

NB : les plafonds annuels évoluent conformément aux dispositions applicables aux fonctionnaires de l’Etat

Cotation des 
groupes de 
fonctions 

(toutes filières 
confondues)

Groupes de 
fonctions

Critères 
d'appartenance 

au groupe de 
fonctions

Sous-Critères d'appartenance 
au groupe de fonctions

Cadre d’emploi concerné

PLAFOND ANNUEL
MAXIMUM

I.F.S.E

En Euros

PLAFOND 
ANNUEL 

MAXIMUM

C.I.A

En Euros

Groupe 
hiérarchique 

1
Cat A

Direction 
générale des 

services

Responsabilité

Mise en œuvre des 
orientations politiques
Encadrement de plusieurs 
niveaux d'agents                                                      

Ingénieur 46920 8280

Technicité

Interface agents/élus
Expertise RH, Budgétaire, 
Finances, MP…

Attaché 36210 6390

Contraintes 
particulières

Contraintes organisationnelles 
fonctionnement des services

Groupe 
hiérarchique 

2
Cat A

Directeur de 
Pôle / 

Direction du 
CCAS

Responsabilité

De plusieurs domaines 
d’activités
Encadrement de services

Ingénieur 46920 8280

Technicité
Expertise dans les domaines 
spécifiques de la collectivité

Attaché 36210 6390

Contraintes 
particulières

Délais impératifs dans le 
domaine comptable et 
financier ……. Conseiller Sociaux éducatif 25500 4500

Groupe 
hiérarchique

3
Cat A

Directeur de 
services

Responsabilité

De plusieurs domaines 
d’activités
Management
Encadrement de services

Ingénieur 46920 8280

Technicité
Expertise dans les domaines 
spécifiques de la collectivité

Attaché 36210 6390
Conseiller des APS 25500 4500

Contraintes 
particulières Contraintes organisationnelles

Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
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Cotation des 
groupes de 
fonctions 

(toutes filières 
confondues)

Groupes de 
fonctions

Critères 
d'appartenance 

au groupe de 
fonctions

Sous-Critères d'appartenance 
au groupe de fonctions

Cadre d’emploi concerné

PLAFOND ANNUEL
MAXIMUM

I.F.S.E
En Euros

PLAFOND 
ANNUEL 

MAXIMUM

C.I.A
En Euros

Groupe 
hiérarchique 

4.1
Cat A/B

Responsable 
service 

Technicités 
particulières 
/ Expertise 

forte

Responsabilité
De plusieurs domaines 

d’activités
Management

Ingénieur 46920 8280
Attaché 36210 6390

Rédacteur 17480 2380
Technicien 19660 2680

Agent de maîtrise 11340 1260

Technicité
Expertise forte

Gestion d‘un Budget de service

Conseiller des APS 25500 4500
Educateur des APS 17480 2380

Animateur 17480 2380

Contraintes 
particulières

Organisation d’un service
Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

Groupe 
hiérarchique 

4.2
Cat A/B

Responsable 
service 

Technicités 
particulières 
/ Expertise 
moyenne

Responsabilité
De plusieurs domaines 

d’activités
Management

Ingénieur 46920 8280
Attaché 36210 6390

Rédacteur 17480 2380
Technicien 19660 2680

Technicité
Expertise moyenne

Gestion d‘un Budget de service

Agent de maitrise 11340 1260
Conseiller des APS 25500 4500
Educateur des APS 17480 2380

Contraintes 
particulières

Organisation d’un service

Animateur 17480 2380
Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

Groupe 
hiérarchique 

4.3
Cat A/B

Responsable 
service 

Technicités 
particulières 
/ Expertise 

Forte

Responsabilité D’un domaine d’activité

Attaché 36210 6390
Rédacteur 17480 2380
Ingénieur 46920 8280

Technicien 19660 2680

Technicité Expertise forte
Agent de maitrise 11340 1260
Conseiller des APS 25500 4500
Educateur des APS 17480 2380

Contraintes 
particulières

Organisation d’un service

Animateur 17480 2380
Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
Auxiliaire de puériculture 9000 1230
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Cotation des 
groupes de 
fonctions 

(toutes filières 
confondues)

Groupes de 
fonctions

Critères 
d'appartenance 

au groupe de 
fonctions

Sous-Critères d'appartenance 
au groupe de fonctions

Cadre d’emploi concerné

PLAFOND ANNUEL
MAXIMUM

I.F.S.E
En Euros

PLAFOND 
ANNUEL 

MAXIMUM
C.I.A

En Euros

Groupe 
hiérarchique 

4.4
Cat A/B

Responsable 
service 

Technicités 
particulières 
/ Expertise 
moyenne

Responsabilité D’un domaine d’activité

Ingénieur 46920 8280
Attaché 36210 6390

Rédacteur 17480 2380
Technicien 19660 2680

Technicité Expertise moyenne
Agent de maitrise 11340 1260
Conseiller des APS 25500 4500
Educateur des APS 17480 2380

Contraintes 
particulières

Organisation d’un service

Animateur 17480 2380
Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

Groupe 
hiérarchique

5
Cat A/B

Responsable 
Equipe / 

Coordinateur

Responsabilité Management

Ingénieur 46920 8280
Attaché 36210 6390

Rédacteur 17480 2380
Technicien 19660 2680

Technicité
Agent de maitrise 11340 1260
Conseiller des APS 25500 4500
Educateur des APS 17480 2380

Contraintes 
particulières

Organisation d’un service

Animateur 17480 2380
Educateur de jeunes enfants 14000 1680

Puéricultrice 19480 3440
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

Groupe 
hiérarchique 

6
Cat B/C

Responsable 
activités 

stratégiques

Responsabilité Activités stratégiques

Rédacteur 17480 2380
Adjoint administratif 11340 1260

Technicien 19660 2680
Agent de maitrise 11340 1260

Technicité

Adjoint technique 11340 1260
Educateur des APS 17480 2380
Opérateur des APS 11340 1260

Animateur 17480 2380

Contraintes 
particulières

Adjoint d’Animation 11340 1260
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 59 -



Cotation des 
groupes de 

fonctions (toutes 
filières confondues)

Groupes de 
fonctions

Critères 
d'appartenance 

au groupe de 
fonctions

Sous-Critères 
d'appartenance au 

groupe de fonctions
Cadre d’emploi concerné

PLAFOND ANNUEL
MAXIMUM

I.F.S.E
En Euros

PLAFOND ANNUEL 
MAXIMUM

C.I.A
En Euros

Groupe 
hiérarchique

7.1
Cat B/C

Sujétions 
particulières -

Référent 
site/Domaine 

particulier

Responsabilité Référent de site

Rédacteur 17480 2380
Adjoint administratif 11340 1260

Technicien 19660 2680
Agent de maitrise 11340 1260

Technicité Domaine spécifique

Adjoint technique 11340 1260
Educateur des APS 17480 2380
Opérateur des APS 11340 1260

Animateur 17480 2380

Contraintes 
particulières Sujétions particulières

Adjoint d’Animation 11340 1260
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

Groupe 
hiérarchique 

7.2
Cat B/C

Sujétions 
particulières -

Suppléance 
responsable

Responsabilité

Suppléance du 
responsable

Rédacteur 17480 2380
Adjoint administratif 11340 1260

Technicien 19660 2680
Agent de maitrise 11340 1260

Technicité

Adjoint technique 11340 1260
Educateur des APS 17480 2380
Opérateur des APS 11340 1260

Animateur 17480 2380
Contraintes 
particulières Sujétions particulières

Adjoint d’Animation 11340 1260
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

Groupe 
hiérarchique 

7.3
Cat B/C

Sujétions 
particulières

Responsabilité

Rédacteur 17480 2380
Adjoint administratif 11340 1260

Technicien 19660 2680
Agent de maitrise 11340 1260

Technicité
Adjoint technique 11340 1260
Educateur des APS 17480 2380
Opérateur des APS 11340 1260

Animateur 17480 2380

Contraintes 
particulières

Travail en décalés (WE, J 
fériés - hors astreintes)

Adjoint d’Animation 11340 1260
Auxiliaire de puériculture 9000 1230

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260
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Cotation des groupes 
de fonctions (toutes 
filières confondues)

Groupes de 
fonctions

Critères 
d'appartenance 

au groupe de 
fonctions

Sous-Critères 
d'appartenance au 

groupe de fonctions

Cadre d’emploi 
concerné

PLAFOND ANNUEL
MAXIMUM

I.F.S.E
En Euros

PLAFOND ANNUEL 
MAXIMUM

C.I.A
En Euros

Groupe 
hiérarchique 

8.1
Cat C

Agents  expertise 
forte

Responsabilité
Adjoint administratif 11340 1260

Agent de maitrise 11340 1260
Adjoint technique 11340 1260

Technicité
Expertise forte
Expert dans ses 

domaines

Opérateur des APS 11340 1260

Adjoint d’Animation 11340 1260

Contraintes 
particulières

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

Groupe 
hiérarchique 

8.2
Cat C

Agents  expertise 
moyenne

Responsabilité
Adjoint administratif 11340 1260

Agent de maitrise 11340 1260

Technicité
Expertise moyenne 
(< 5 ans expérience)

Adjoint technique 11340 1260
Opérateur des APS 11340 1260

Contraintes 
particulières

Adjoint d’Animation 11340 1260
ATSEM 11340 1260

Agent social 11340 1260

Groupe
hiérarchique

8.3
Cat C

Agents  expertise 
faible

Responsabilité
Adjoint administratif 11340 1260

Agent de maitrise 11340 1260

Technicité
Expertise faible 

(débutant)

Adjoint technique 11340 1260
Opérateur des APS 11340 1260

Adjoint d’Animation 11340 1260
Contraintes 
particulières

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

Groupe 
hiérarchique

9
Cat C

Agents en CDD 
de droit public

Responsabilité
Adjoint administratif 11340 1260

Agent de maitrise 11340 1260
Adjoint technique 11340 1260

Technicité Expertise faible Opérateur des APS 11340 1260
Adjoint d’Animation 11340 1260

Contraintes 
particulières

ATSEM 11340 1260
Agent social 11340 1260

CCAS de Sarzeau - Proces Verbal CA CCAS - 61 -



DECISIONS DU PRESIDENT

Type de 
Décision

Référence Objet

Subvention 2022-012-SA CCAS - ATTRIBUTIONS DES AIDES SOCIALES - SEPTEMBRE 2022

INFORMATIONS

Relations avec l’ADMR 
Mme Hery souhaite faire un retour sur son expérience avec l’ADMR ; le projet est de rendre visite aux bénéficiaires 
du service d’aide à domicile.

Une première partie va se faire en binôme à compter de janvier 2023. Une formation des bénévoles est prévue.

M.Hardy s’inquiète de savoir s’il y aura des interactions avec les personnels à domicile ?

Mme Héry répond que ce n’est pas l’objet.

Retour sur le spectacle de fin d’année
M. Hardy s’interroge sur le montage d’opérations intergénérationnelles. Il se demande si des actions ne sont pas 
envisageables avec le CMJ ?

Mme Le Sommer signale qu’il y a déjà eu des actions. Le nouveau CMJ pourra être sollicité.

Informations sur le cas d’une famille albanaise
M. Hardy souhaite revenir sur le cas d’une famille qui était encore en situation irrégulière il y a 3 ans. Le processus 
d’intégration s’est poursuivi, sans solution de logement par le SIAO.

Les choses ont bien avancé, les parents ayant obtenu une carte de séjour, leur fils aîné dispose d’un récépissé ; 
une demande de logement social a été enregistrée, la famille étant en attente d’un logement sur Vannes.

Actuellement, la famille est prise en charge par le SIAO. Il souligne l’aide reçue d’un certain nombre d’élus sur ce 
sujet.

Mme Le Sommer indique qu’une famille se trouve actuellement à Sarzeau ; les parents ont trouvé un travail et un 
bénévole garde leur bébé dans l’attente de solutions pérennes.

Devenir de Proxym Services
M. Hardy indique que l’association devrait fusionner avec AMPER en fin d’année 2023 ; une agence ouvrirait de 
ce fait à Sarzeau.

Il souhaite indiquer que les activités et les emplois de Proxym services perdureront sur le territoire au sein de 
AMPER.

Mme Le Sommer remercie M. Hardy ; elle est satisfaite qu’une solution ait été trouvée pour faire perdurer l’activité 
en Presqu’île de Rhuys.

QUESTIONS DIVERSES
La séance est close à 19h00.

Validation du Procès-Verbal
Conseil d’administration du 14 décembre 2022

La secrétaire de séance La Présidente de séance
Viviane FEAT Cécile LE SOMMER
Directrice du CCAS Vice-Présidente du CCAS
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